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COMMISSION ADMINISTRATION GÉNÉRALE, RESSOURCES 
HUMAINES ET PATRIMOINE 

 



 



 
 
 
SEANCE DU 29 Janvier 2021 
N° 8001 
 
APPROBATION DES DEBATS DE LA SESSION SPECIALE DU 25 SEPTEMBRE 2020 
 
 
DECIDE :  
 
 
- d’approuver, en application de l’article L.3121-13 du Code général des collectivités territoriales, le 
procès-verbal de la réunion de l’Assemblée départementale, qui s’est réunie le 25 septembre 2020. 
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 3 Février 2021 à la préfecture de 
Lot-et-Garonne 
 

 
La Présidente du Conseil Départemental 

 
 
 

Sophie BORDERIE 
 

Affiché à l’Hôtel du Département le 5 Février 
2021 

 
 

197



 
 
 
SEANCE DU 29 Janvier 2021 
N° 8002 
 
REMPLACEMENT D'UN SIEGE VACANT DE REPRESENTANT DU DEPARTEMENT A LA 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE LA COOPERATION INTERCOMMUNALE (CDCI) 
 
 
DECIDE :  
 
- à l’unanimité, de procéder par vote à main levée au remplacement d’un siège vacant au sein de la  
Commission Départementale de la Coopération Intercommunale (CDCI), 
 
- de prendre acte de l’élection de Mme Clémence Brandolin-Robert ; afin de pourvoir le siège de 
représentant du Département à la CDCI, laissé vacant suite à la démission de son siège de M. Lepers, 
et de M. Jacques Borderie en qualité de suivant de liste pour le groupe L’Avenir ensemble.  
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 3 Février 2021 à la préfecture de 
Lot-et-Garonne 
 

 
La Présidente du Conseil Départemental 

 
 
 

Sophie BORDERIE 
 

Affiché à l’Hôtel du Département le 5 Février 
2021 
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COMMISSION FINANCES ET ÉVALUATION DES POLITIQUES 
PUBLIQUES 

 



 



 
 
 
SEANCE DU 29 Janvier 2021 
N° 9001 
 
PROPOSITION DE PARTENARIAT AVEC LA BANQUE DES TERRITOIRES DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME DE L'ETAT PETITE VILLE DE DEMAIN 
 
 
DECIDE :  
 
 
- d’approuver le partenariat avec la Banque des territoires (Caisse des Dépôts) dans le cadre de la mise 
en œuvre du programme « Petite ville de demain » et selon les conditions fixées par le projet de 
convention joint en annexe 1 ; 
  
- d’approuver l’évolution des modalités de rémunération de l’AT 47 figurant en annexe 2 ;  
 
- d’inscrire dans le budget à compter de 2021, les contributions perçues de la Banque des Territoires ; 
 
- d'autoriser la Présidente du Conseil départemental à signer la convention de partenariat avec la 
Banque des territoires, dont le modèle est joint en annexe.  
 
 
 

Transmission à la préfecture Signataire 
 
Transmis le 29 Janvier 2021 à la préfecture 
de Lot-et-Garonne 
 

 
La Présidente du Conseil Départemental 

 
 
 

Sophie BORDERIE 
 

Affiché à l’Hôtel du Département le 5 Février 
2021 
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 CONVENTION DE PARTENARIAT OPERATIONNEL 
POUR LA MISE EN ŒUVRE DES CONTRIBUTIONS DE LA CAISSE DES DEPOTS 

AU PROGRAMME PETITES VILLES DE DEMAIN 

Entre 

La Caisse des dépôts et consignations, établissement spécial créé par la loi du 28 avril 1816 
codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du code monétaire et financier, ayant son siège au 
56, rue de Lille 75007 Paris, représentée par Patrick Martinez, Directeur régional Nouvelle 
Aquitaine 

Ci-après dénommée "La Caisse des Dépôts"   

Et 

Le Département de Lot-et-Garonne représenté par Mme Sophie Borderie, Président(e) du 
Conseil Départemental habilité(e) par une délibération de l’assemblée départementale en date 
du 29 Janvier 2021, 

Ci-après dénommé "Le Département"  

Ci-après désignées conjointement les " Parties" et individuellement une "Partie" 

 

Il a été exposé ce qui suit : 

Petites villes de demain (« PVD ») est un programme national d’appui à la redynamisation des 
petites villes rurales présentant des signes de vulnérabilité. Sur la durée du mandat municipal, 
le programme articule des moyens locaux et nationaux, pour permettre aux petites villes de se 
doter d’un projet global de revitalisation et de le piloter sur la durée du mandat. 

Il associe des ressources proposées par les partenaires du programme dans une démarche 
pluridisciplinaire autour de trois axes d’intervention : 

- un appui fort en ingénierie ; 
- des outils et expertises sectorielles ; 
- la mise en réseau. 

 
La Caisse des Dépôts et ses filiales constituent un groupe public au service de l’intérêt général 
et du développement économique du pays. La Caisse des Dépôts remplit des missions 
d’intérêt général en appui des politiques publiques conduites par l’Etat et les collectivités 
locales. En son sein, partenaire privilégié des collectivités territoriales, la direction de la 
Banque des Territoires (« BDT ») accompagne la réalisation de leurs projets de 
développement. A ce titre, elle souhaite renforcer son appui aux acteurs du territoire, pour 
mieux répondre à leurs besoins.  

Dans ce cadre, la Banque des territoires de la Caisse des dépôts mobilise 200 Millions d’Euros 
destinés à l’expertise et l’ingénierie des moyens de redynamisation et propose des 
financements adaptés sous forme de : 
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� Prêts long terme sur Fonds d’épargne, pour favoriser la réalisation de projets de territoire, 
en particulier la rénovation thermique des bâtiments publics ; 

� D’investissement en fonds propres dans les outils d’aménagement, dans les sociétés 
d’économie mixte, et dans les sociétés de projet structurant pour la collectivité, aux côtés 
d’investisseurs privés et suivant un modèle économique dont la viabilité est assurée par 
l’activité réalisée par le locataire. 
 

Le Département de Lot-et-Garonne développe une offre d’ingénierie dans le cadre de son 
assistance technique (AT 47) en faveur de la revitalisation des centres-bourgs et petites 
centralités pour consolider un maillage local essentiel à la cohésion sociale et à la solidarité 
territoriale. De ce fait, le Département de Lot-et-Garonne est un interlocuteur de proximité bien 
identifié par les communes et leurs intercommunalités, cibles du programme PVD.  

Pour permettre aux bénéficiaires du Programme PVD d’accéder aux ressources d’ingénierie 
qu’elle mobilise, la Banque des Territoires, constatant la convergence de l’action du 
département avec celles du programme PVD, a décidé d’apporter son soutien financier au 
Département en matière de soutien à l’ingénierie. 

En concertation avec les collectivités, 15 petites villes de demain ont été désignées par l’Etat 
dans le Département de Lot-et-Garonne Elles sont invitées à conclure rapidement une 
convention d’adhésion au programme avant d’établir une convention cadre pluriannuelle fixant 
leur projet global de revitalisation et les moyens mobilisés en partenariat pour sa 
concrétisation. Par ailleurs, certaines villes retenues dans le programme PVD ont également 
été retenues dans le cadre de l’AMI de la Région Nouvelle Aquitaine. Il s’agit de Fumel, 
Aiguillon et Nérac. Etant visées dans le conventionnement entre la BDT et la région, elles 
seront donc exclues des dispositifs visés dans cette convention.  

Le Département de Lot-et-Garonne et la Caisse des dépôts conviennent, d’un partenariat 
visant à permettre le bon accès des petites villes de demain aux ressources d’ingénieries et 
d’expertises qui leur sont destinées dans le cadre du programme national. 

 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention et ses annexes fixent les modalités pratiques et financières par 
lesquelles la BDT et le Département mettent en œuvre le programme PVD. A l’occasion du 
déploiement de ses propres dispositifs, le Département apportera aux bénéficiaires du 
programme PVD les cofinancements d’études stratégiques, pré-opérationnelles ou 
thématiques proposés par la BDT. 
Dans ce cadre, le Département pourra proposer d’attribuer une assistance technique qu’il co-
financera aux côtés de la BDT répondant aux besoins d’études visées dans le paragraphe 
précédent.  
 
Si le territoire PVD le souhaite, le Département mettra à disposition son ingénierie (agent(s) 
du département et prestataire(s) de l’assistance technique) auprès de l’EPCI et de la 
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Commune rattaché au Territoire PVD sous convention d’adhésion, selon les conditions 
administratives et financières de l’AT 47 définies en annexe 6. Dans tous les cas, le 
Département apportera à toutes les communes PVD un conseil global en matière 
administrative et financière.  
 
En complément, si nécessaire, le Département pourra solliciter le déclenchement pour le 
compte des bénéficiaires de missions d’expertises intégralement prises en charge par la BDT 
sur les marchés à bons de commande qu’elle met en place au niveau national pour 
accompagner ce programme. 
 
 
Article 2 : Engagements des parties pour l’accompagnement des 
bénéficia ires du programme Petites Villes de demain. 

2.1 Engagements du Département. 

Le Département développe une offre d’assistance technique plus étoffée à compter de 2021 
pour répondre aux besoins des territoires d’avoir une approche plus globale avant de démarrer 
tout projet d’investissement et de se lancer dans une démarche de revitalisation des territoires. 
Cette assistance technique proposera donc l’ingénierie suivante au profit des communes et 
EPCI éligibles :  

- Approche thématique ou globale du territoire pour comprendre le fonctionnement 
général et identifier les potentialités : état des lieux, diagnostics, stratégie et plan 
d’action en matière de commerce, habitat, services, aménagement de l’espace et 
mobilité.  

- Animation d’ateliers participatifs pour conforter les hypothèses, valider ou réorienter 
des objectifs de développement : ateliers thématiques en lien avec les priorités 
opérationnelles identifiées par le porteur de projet, animation de comités techniques et 
de pilotage.  

- Accompagnement d’un projet simple ou complexe pour valider la faisabilité technique, 
juridique et financière ainsi que préciser les besoins : définition d’une enveloppe pour 
les projets et analyse financière de la capacité de la collectivité à investir sur le mandat, 
programmation technique, études de scénarii.  

- Accompagnement à la passation des marchés : marchés d’AMO et de maîtrise 
d’œuvre.  

Les modalités de l’AT47 sont précisées en annexe 6 de la présente convention : bénéficiaires, 
coût, contenu des études.  

Pour favoriser la revitalisation des petites centralités du Programme PVD, le Département 
s’engage à effectuer les opérations nécessaires pour permettre aux bénéficiaires d’accéder 
aux contributions de la CDC sous forme de cofinancement d’études pré-opérationnelles ou 
thématiques (50% maximum) 

 
A l’occasion et en complément de la mise en œuvre de ses propres dispositifs, le Département 
assure l’information des bénéficiaires sur les contributions de la BDT au programme PVD, 
l’assistance technique aux bénéficiaires, l’instruction de leurs demandes, la présentation aux 
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instances décisionnelles, la préparation des éléments nécessaires aux conventionnements 
ainsi que le suivi du dispositif, conformément aux modalités du programme PVD. 
 
Après validation des demandes et projets de conventions par l’instance décisionnelle 
compétente désignée à l’article 3, dans laquelle la BDT est représentée, le 
département engage sur son propre budget les sommes correspondantes, les contractualise 
avec les bénéficiaires et en assure le paiement au vu de la bonne réalisation des actions 
correspondantes, dans la limite du montant global et annuel convenu avec la BDT à l’article 4. 
 
 
En outre, le Département s’engage :   

- à faire connaître son partenariat avec la BDT à toutes les communes qui en sont 
bénéficiaires et à communiquer globalement sur le partenariat dans les conditions 
prévues à l’article 5 ; 

- à assurer un suivi de la bonne utilisation des subventions octroyées aux communes 
bénéficiaires et à fournir à la Caisse des Dépôts toute information et tout document 
rendant compte de sa mission, du déroulement du programme PVD et de la réalisation 
de ses engagements en application de la présente convention ; 

- à mettre en œuvre l'ensemble des moyens nécessaires à l'exécution de ses missions 
et à communiquer, sur demande des services opérationnels concernés de la BDT, les 
contrats de subvention signés avec les bénéficiaires. 

Le Département déclare respecter les dispositions légales et réglementaires applicables aux 
actions qu’il entreprend, notamment celles relatives à la protection des données à caractère 
personnel des nouvelles obligations fixées par le Règlement européen (UE) 2016/679 du 27 
avril 2016 ainsi que la loi 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée. Il agit en qualité de responsable 
de traitement dans le cadre du programme PVD et il garantit à ce titre l’information des 
personnes concernées. 

Enfin, le Département, en tant que chef de file des solidarités territoriales et notamment en 
matière d’aménagement du territoire, assurera une coordination entre les territoires, et y 
intégrera une vision départementale, pour un développement homogène, équilibré et 
complémentaire des territoires à l’échelle départementale. 

2.2 Engagements de la Caisse des Dépôts 

La Caisse des dépôts s’engage à verser au Département sa contribution au programme PVD 
sous forme de subvention destinée au co-financement d’ingénierie dans la limite d’un montant 
dont le mode de calcul est précisé à l’article 4.1 et dont l’utilisation s’effectue dans les 
conditions et pour les seules finalités définies dans la présente Convention. Cette contribution 
représente une somme maximale de 510 000€ pour la durée du programme PVD soit, à titre 
indicatif, 85 000€ par an. 

A cette fin, elle fournira au Département l’ensemble des documents types et de référence, des 
supports d’information et de reporting, lui facilitant la réalisation de ses engagements décrits 
au 2.1. 
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Par ailleurs, la BDT pourra ponctuellement prendre en charge, selon ses propres règles 
d’engagement, des expertises internes ou externes afin d’analyser la faisabilité amont de 
projets et/ ou d’affiner la stratégie territoriale dans laquelle ils s’inscrivent. 
 
En outre, la BDT s’engage à valoriser son partenariat avec le Département lors des 
communications qu’elle sera amenée à faire dans le cadre de l’animation nationale du 
programme et dans les conditions prévues à l’article 5. 
 

2.3 Territoires bénéficiaires : 

Les parties s’engagent à faire converger leurs moyens vers les bénéficiaires du programme 
national Petites Villes de Demain (PVD) désignés en concertation par l’Etat. La liste établie 
sur décision du Préfet sera annexée à la convention déduction faite des collectivités déjà 
bénéficiaires de l’action de la Région. 

 

L’enveloppe de cofinancement d’ingénierie de la Banque des Territoires ne saurait bénéficier 
à une collectivité ou intercommunalité non lauréate du programme ou à un opérateur pour un 
projet sans lien avec le projet d’ensemble de revitalisation des territoires lauréats. 

 

Article 3 : Durée et suivi de la mise en œuvre de la convention 

3.1 Collaboration entre les parties 

Un comité de régulation est mis en place entre la Caisse des Dépôts et le Département. La 
fréquence de réunions de cette instance est au moins semestrielle. Elle peut se tenir dans le 
cadre des instances locales du programme national PVD, mises en place par l’ANCT, ou 
prendre la forme d’un comité de pilotage spécifique réunissant les représentants de deux 
parties. 

De façon générale, la Caisse des Dépôts sera associée au suivi de la réalisation des actions 
selon les modalités suivantes : 

- Le Département tient régulièrement informée la Caisse de Dépôts de l'avancée de 
l’accompagnement en ingénierie ; 

- Le Département fournira chaque semestre un relevé chiffré de l’activité au format Excel 
(ou compatible) selon le modèle fourni en annexe. 

- Celle-ci sera informée de l'ensemble des réunions de pilotage avec les bénéficiaires et 
destinataire de l’ensemble des documents diffusés à cette occasion. 

- Les Parties s'engagent à coopérer pleinement et à tout mettre en œuvre pour permettre 
l’évaluation de ce dispositif par la Caisse des Dépôts ou toute personne ou organisme 
mandatés par elle en fournissant notamment toute information et documents 
nécessaires. Une évaluation du dispositif et des éventuelles modifications à y apporter 
sera effectuée préalablement à l’éventuelle prorogation de la présente convention. 
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3.2 Durée de la convention 

La durée de la présente convention est de 3 ans renouvelable une fois par reconduction 
expresse pour la même durée, avec une prise d’effet au 1er février 2021, sous réserve des 
stipulations des articles 4.2, 5.3, 6 et 7, qui resteront en vigueur pour la durée des droits et 
obligations en cause quelle que soit la cause de terminaison de la Convention. En fonction de 
l'état d'avancement des projets et programmes, celle-ci pourra le cas échéant être prolongée 
d'un commun accord par voie d'avenant. 

Article 4 : Modalités financières 

4.1 Montant de l’enveloppe : 

Le montant total maximal du financement apporté par la Caisse des dépôts au Programme 
Petites Villes de demain dans le Département est fixé à 510 000€ pour la période 2021-
2026.  

Sur la base d’une attribution de 85 000€ par territoire lot et garonnais faisant l’objet d’une 
convention d’adhésion au programme PVD, déduction faite des territoires bénéficiaires de la 
politique Centre Bourgs du Conseil Régional ; ce montant sera ajusté en fonction du nombre 
effectif de territoires ayant signés une convention d’adhésion, ces conventions d’adhésion 
étant transmises à la Caisse des Dépôts pour information.  

Dans le cas particulier des territoires PVD qui incluent des villes bénéficiant pour certaines 
d’un soutien du Département et d’autres du Conseil Régional, un pro rata sera appliqué par 
communes bénéficiaires de l’accompagnement du Département et de la BDT au titre du 
dispositif PVD.   

306 000€ maximum, soit 60% du montant maximum total du financement apporté par la Caisse 
des dépôts au titre du programme PVD est versé lors des 3 premières années, pour la durée 
initiale de la présente convention. Le montant définitif de cette enveloppe sera donc connu à 
la signature des conventions d’adhésion. 

Une fois les conventions d’adhésion signées pour le département, la répartition annuelle est 
détaillée comme suit, en pourcentage du montant maximum total du financement apporté par 
la CDC au cours des 3 premières années : 

 - 50% soit une estimation de maximum 153 000€ en 2021,  

- 25% soit une estimation de maximum 76 500€ en 2022,  

- 25% soit une estimation de maximum 76 500€ en 2023.  

 

Les montants correspondants seront contractualisés et versés directement aux bénéficiaires 
par le Département sur son propre budget. La moitié du montant annuel de la première année 
sera versée à la signature de la présente. Ensuite, les versements pourront être sollicités 
semestriellement par le Département dans les conditions prévues au point 4 du présent article 
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4 au vu du reporting (tel que précisé au point 1 de l’article 3) et de la programmation constatée, 
dans la limite des sommes indiquées au présent article (art 4). 
 
4.2 Financement des études : 

Le montant maximal du financement apporté par la Caisse des dépôts au co-financement 
d’études stratégiques, thématiques ou pré-opérationnelles est fixé à 50% du coût réel de 
l’étude. 

En fonction des accords avec les partenaires nationaux du programme, des modalités 
différentes pourront être définies sur certaines thématiques ou certains types d’ingénierie. 
Elles entreront en vigueur après information des instances prévues au point 1 de l’article 3.  

Le financement des études des communes PVD sera décidé dans le cadre d’un comité de 
régulation entre la BDT et le Département prévu à l’article 3 selon les principes suivants :  

- La BDT tranche sur le taux d’intervention après instruction et échanges avec les 
services du Département,  

- Le Département tranche sur le montant de sa participation sur l’étude mise à 
disposition de la commune PVD éligible à l’AT 47 en fonction de l’ensemble des co-
financements (BDT, EPCI, Communes).  

Le cahier des charges de l’étude devra avoir fait l’objet d’une validation dans une instance 
décisionnelle où la BDT est représentée. 

 

La dotation financière de la Caisse des Dépôts visée ci-dessus est strictement réservée au co-
financement d’études d’ingénierie dans le cadre du programme PVD, à l’exclusion de toute 
autre affectation. 

En cas d'arrêt du dispositif, d’utilisation des fonds à des fins non conformes à leur objet, de 
résiliation de la présente convention ou à son échéance, le solde éventuellement disponible 
de cette contribution financière sera restitué automatiquement par le Département à la Caisse 
des Dépôts. 

 

4.3 Financement des frais engendrés par l’exécution des engagements des parties. 

Les parties s’accordent à honorer leurs engagements à leurs propres frais, dans le cadre du 
fonctionnement de leurs activités habituelles, sans que les tâches nécessaires à leur 
réalisation n’appellent de rémunération d’aucune sorte. 

 

4.4 Versements  
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La Caisse des Dépôts versera au Département les montants prévus au point 1 du présent 
article (art 4), après réception des appels de fonds, accompagnés d’un RIB du compte ouvert 
au nom du Département, envoyés par le représentant habilité du Département, et mentionnant 
en référence le numéro A XXXX (n° affaire Lagon) de la Convention n°Cxxx, aux coordonnées 
suivantes : 
 

Caisse des Dépôts 
ADRESSE A COMPLETER 

 

Le règlement sera effectué, par virement bancaire, sur le compte du Département dont les 
coordonnées bancaires devront avoir été préalablement transmises à la Caisse des Dépôts.  
 
 
Article 5 – Communication - Propriété intellectuelle  
 
5.1 Communication par le Département 
 
Toute action de communication spécifique, en dehors de celles nécessaires à la bonne 
information des bénéficiaires, écrite ou orale, menée par le Département et impliquant la 
Caisse des Dépôts fera l’objet d’un accord préalable par la Caisse des Dépôts. La demande 
sera soumise à la Caisse des Dépôts dans un délai de quinze (15) jours ouvrés avant l’action 
prévue. La Caisse des Dépôts s’engage à répondre dans un délai de trois (3) jours ouvrés. La 
Caisse des Dépôts pourra, pendant ce délai, demander des modifications ou s’opposer à toute 
communication qu’elle estimera de nature à porter atteinte à son image ou à sa renommée. 
 
En cas d’accord de la Caisse des Dépôts, le Département s’engage à apposer ou à faire 
apposer en couleur, le logotype « Banque des Territoires » en version identitaire selon les 
modalités visées ci-après, et à faire mention du soutien de la Banque des Territoires de la 
Caisse des Dépôts au programme PVD, lors de toutes les interventions ou présentations 
orales dans le cadre d’opérations de relations publiques et de relations presse, réalisées dans 
le cadre de la Convention, pendant toute la durée de la Convention. 
 
Le format, le contenu et l’emplacement de ces éléments seront déterminés d’un commun 
accord entre les Parties, en tout état de cause, leur format sera au moins aussi important que 
celui des mentions des éventuels autres partenaires du Département. De manière générale, 
le Département s’engage, dans l’ensemble de ses actions de communication, d’information et 
de promotion à ne pas porter atteinte à l’image ou à la renommée de la Caisse des Dépôts. 
 
Toute utilisation, représentation ou reproduction des signes distinctifs de la Caisse des Dépôts 
par le Département non prévu par le présent article, est interdite. 
 
Aux seules fins d’exécution et pour la durée de la Convention, la Caisse des Dépôts autorise 
le Département, à utiliser la marque française semi-figurative « Banque des Territoires Groupe 
Caisse des Dépôts » n° 19/4.524.153 (version identitaire du logotype Banque des Territoires) 
et en cas de contraintes techniques, et dans ce seul cas, la version carrée du logotype Banque 
des Territoires à savoir la marque française semi-figurative « Banque des Territoires » et logo 
n°18/4.456.087, conformément aux représentations jointes en annexe 5. La Caisse des 
Dépôts autorise ainsi en outre le Département à utiliser dans ce cadre, la marque française 
semi-figurative « Groupe Caisse des Dépôts » et logo n° 19/4.519.996. 
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A l’extinction des obligations susvisées, le Département s’engage à cesser tout usage des 
marques susvisées et des signes distinctifs de la Caisse des Dépôts, sauf accord exprès 
contraire écrit. 
 
5.2 Communication par la Caisse des Dépôts 
 
Toute action de communication, écrite ou orale de la CDC, impliquant le Département fera 
l’objet d’un accord préalable du Département. La demande sera soumise au Département 
dans un délai de cinq (5) jours ouvrés. Le Département s’engage à répondre dans un délai de 
cinq (5) jours ouvrés. 
 
De manière générale, la Caisse des Dépôts s’engage, dans l’ensemble de ses actions de 
communication, d’information et de promotion, à ne pas porter atteinte à l’image ou à la 
renommée du Département. 
 
 
5.3 Propriété intellectuelle 
 
La Caisse des Dépôts pourra mentionner à des fins de communication interne et externe le 
soutien financier apporté au partenariat et à ce titre, pourra faire état des résultats du 
partenariat.  
 
En conséquence, le Département n’intentera aucune action contre la Caisse des Dépôts au 
titre de ses droits de propriété intellectuelle et garantit la Caisse des Dépôts contre toute action, 
réclamation ou revendication intentée contre cette dernière, sur la base desdits droits de 
propriété intellectuelle. Le Département fera son affaire et prendra à sa charge les frais, 
honoraires et éventuels dommages et intérêts qui découleraient de tous les troubles, actions, 
revendications et évictions engagés contre la Caisse des Dépôts au titre d’une exploitation 
desdits droits conforme aux stipulations du présent article.  
 
5.4 Utilisation des documents de la Caisse des Dépôts par le Département  
 
La Caisse des Dépôts autorise expressément le Département à reproduire, représenter, 
diffuser, à des fins de communication, promotion et information interne et externe dans le cadre 
de son activité, dans le monde entier, les documents de présentation d’information et de 
promotion des activités de la Caisse des Dépôts et ce, sur tout support et par tout procédé 
connus ou inconnus au jour de la signature de la Convention, aux seules fins d’exécution et 
pour la durée des obligations à la charge du Bénéficiaire en vertu de la Convention. 
 
[Si applicable :] 5.5 Liens hypertextes 
 
Dans le cadre de la présente Convention, la Caisse des Dépôts autorise le Département à 
établir un ou des liens hypertextes simples pointant vers ses sites situés aux adresses Internet 
https://www.banquedesterritoires.fr/ ou https://www.caissedesdepots.fr/. 
 
A ce titre, la Caisse des Dépôts garantit le Département contre toutes actions, réclamations 
ou revendications intentées par des tiers en raison des contenus figurant sur ces sites, et 
notamment les documents ou données disponibles sur le site objet des liens, ou de l’utilisation 
ou de la consultation de ces sites Internet.  
 
Réciproquement, le Département autorise expressément la Caisse des Dépôts à établir un ou 
des liens hypertextes simples pointant vers son site situé à l’adresse www.lotetgaronne.fr/.  
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A ce titre, le Département garantit la Caisse des Dépôts contre toutes actions, réclamations 
ou revendications intentées par des tiers en raison des contenus figurant sur son site Internet, 
notamment les documents ou données disponibles sur le site objet des liens, ou de l’utilisation 
ou de la consultation de ce site Internet.]  
 
 
Article 6 – Confidentialité 
 
Le Département s'engage à veiller au respect de la confidentialité des informations et 
documents concernant la Caisse des Dépôts, de quelle que nature qu'ils soient et quels que 
soient leurs supports, qui lui auront été communiqués ou dont il aura eu connaissance lors de 
la négociation et de l’exécution de la Convention, sous réserve des informations et documents 
transmis par la Caisse des Dépôts aux fins expresses de leur divulgation dans le cadre du 
programme PVD. 
 
L’ensemble de ces informations et documents, ainsi que les clauses de la présente 
Convention, est, sauf indication contraire, réputé confidentiel.  
 
Le Département s'engage à veiller au respect par ses préposés et sous-traitants éventuels, de 
cet engagement de confidentialité.  
 
Sont exclues de cet engagement : 
- les informations et documents qui seraient déjà dans le domaine public ou celles 

notoirement connues au moment de leur communication,  
- les informations et documents que la loi ou la réglementation obligent à divulguer, 

notamment à la demande de toute autorité administrative ou judiciaire compétente.  
 
La présente obligation de confidentialité demeurera en vigueur pendant toute la durée de la 
Convention et pour une durée de deux (2) années à compter de la fin de la Convention, quelle 
que soit sa cause de terminaison. 
 
 
Article 7 – Inexécution de la Convention 
 
Les sommes versées par la Caisse des Dépôts en application de la Convention et pour 
lesquelles le Département ne pourra pas justifier qu’elles ont été utilisées pour la réalisation 
du programme PVD, sont restituées sans délai à la Caisse des Dépôts, et ce, sur simple 
demande de cette dernière.  
 
En cas d’inexécution ou de mauvaise exécution par le Département de ses obligations 
contractuelles prévues à la Convention en cas d’atteinte à l’image de la Caisse des Dépôts, 
ou en cas de non réalisation totale ou partielle du programme PVD, après une mise en 
demeure de la Caisse des Dépôts par lettre recommandée avec avis de réception, restée 
infructueuse à l’issue d’un délai de trente (30) jours calendaires à compter de son envoi, la 
Convention sera résolue, conformément à l’article 1217 et suivants du Code civil. 
 
En cas de résolution de la Convention, le Département est tenu de restituer à la Caisse des 
Dépôts, dans les trente (30) jours de la date d’effet de la résolution, les sommes déjà versées, 
dont le Département ne pourrait pas justifier de l’utilisation. La ou les sommes qui n'auraient 
pas encore été versées ne seront plus dues au Département. 
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Dans tous les cas de cessation de la Convention, le Département devra remettre à la Caisse 
des Dépôts, dans les trente (30) jours suivant la date d’effet de la cessation de la Convention 
et sans formalité particulière, tous les documents fournis par la Caisse des Dépôts et que le 
Département détiendrait au titre de la Convention. 
 
 
Article 8 – Dispositions Générales 
 
8.1 Élection de domicile – Droit applicable - Litiges 
 
Les Parties élisent respectivement domicile en leur siège figurant en tête des présentes. 
 
La Convention est soumise au droit français. Tout litige concernant la validité, l’interprétation 
ou l’exécution de la Convention sera, à défaut d’accord amiable, soumis aux tribunaux 
compétents du ressort de la juridiction de Bordeaux. 
 
8.2 Intégralité de la Convention 
 
Les Parties reconnaissent que la Convention constitue l'intégralité de l'accord conclu entre 
elles et se substituent à tout accord antérieur, écrit ou verbal. 
 
8.3 Modification de la Convention 
 
Aucune modification de la Convention, quelle qu'en soit l’objet, ne produira d'effet entre les 
Parties sans prendre la forme d'un avenant dûment daté et signé entre elles. 
 
8.4 Cession des droits et obligations 
 
La Convention est conclue intuitu personae, en conséquence le Département ne pourra 
transférer sous quelle que forme que ce soit, à titre onéreux ou gratuit, les droits ou obligations 
découlant de la Convention, sans l’accord exprès, préalable et écrit de la Caisse des Dépôts.  
 
La Caisse des Dépôts pourra quant à elle librement transférer les droits et obligations visés 
par la Convention.  
 
8.5 Nullité 
 
Si l'une quelconque des stipulations de la Convention s'avérait nulle au regard d'une règle de 
droit en vigueur ou d'une décision judiciaire devenue définitive, elle serait alors réputée non 
écrite, sans pour autant entraîner la nullité de la Convention, ni altérer la validité des autres 
stipulations. 
 
8.6 Renonciation 
 
Le fait que l'une ou l'autre des Parties ne revendique pas l'application d'une clause quelconque 
de la Convention ou acquiesce de son inexécution, que ce soit de manière permanente ou 
temporaire, ne pourra être interprété comme une renonciation par cette Partie aux droits qui 
découlent pour elle de ladite clause. 
 
8.7 Résiliation  
 
En dehors des cas d’inexécution, les parties ont toutefois la possibilité de résilier la présente 
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convention pour un motif d’intérêt général, après avoir respecté un délai de préavis de 6 mois.  
 
La partie demandant la résiliation de la convention devra informer l’autre partie par lettre 
recommandée avec accusé de réception en respectant le délai mentionné dans le paragraphe 
précédent.  
 
La résiliation entraine l’obligation de réaliser un décompte des recettes perçues par le 
Département et de leur affectation et versement aux territoires bénéficiaires afin de restituer 
le cas échéant les sommes trop perçues auprès de la BDT comme prévu à l’article 7.  
 

 
 

Fait à Agen en 2 exemplaires, 
le………………..  

 
 

Pour la Caisse des dépôts et consignations Pour le Département 

Le Directeur Régional  

 

 

 

Patrick Martinez 

La Présidente du Conseil Départemental 

 

 

 

Sophie Borderie 
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1. Liste des collectivités lauréates du dispositif PVD en Lot-et-Garonne 

2. Référentiel PVD de l’ingénierie territoriale 

3. Modèle de convention locale PVD avec les collectivités bénéficiaires 

4. Modèle du document (excel ou compatible) visant à assurer le suivi de l’activité  
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Annexe 1 – liste des collectivités lauréates du dispositif Petites Villes de Demain en 
Lot-et-Garonne 

Villes lauréates Petites 

Villes de Demain 

EPCI concerné 

 

Territoire PVD  

Nérac* CC Albret Communauté 

En cours de définition par l’Etat 

Fumel* 
CC Fumel Vallée du Lot 

Monsempron Libos 

Casteljaloux CC coteaux et landes de Gascogne 

Sainte Livrade sur Lot CA du Gd Villeneuvois 

Aiguillon* 
CC Confluent et des coteaux de 

Prayssas Port Sainte Marie 

Damazan 

Miramont de Guyenne CC du pays de Lauzun 

Monflanquin 

CC Bastides en Ht Agenais Périgord 
Villeréal 

Castillonnès 

Cancon 

Duras CC Pays de Duras 

Castelmoron sur Lot CC Lot et Tolzac 

 

* Collectivités concernées par la Politique Centre Bourgs de la Région 

NB : en italique, les collectivités non éligibles à AT 47. Ces collectivités peuvent toutefois 
bénéficier d’un accompagnement BDT au titre du dispositif PVD.   
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Annexe 5 – Dispositif d’accompagnement du Département de Lot-et-Garonne : AT 47 

Bénéficiaires de l’AT 47 :  
Le Département a déployé au sein de ses services un dispositif d’assistance technique 
conformément à l’article L. 3232-1 du CGCT.  
Selon les dispositions réglementaires, seules les communes reconnues communes rurales à 
l'exclusion de celles dont le potentiel financier par habitant, tel qu'il est défini par l'article L. 
2334-4, était, pour l'année précédant la demande d'assistance, supérieur à 1,3 fois le potentiel 
financier moyen par habitant des communes de moins de 5 000 habitants, sont éligibles à 
l’assistance technique. Cela correspond à 290 communes et 8 EPCI en 2020 sur le territoire 
lot-et-garonnais.  
 
 
Prestations mises à disposition des communes et Territoires PVD sous convention 
d’adhésion  :  
Conformément au référentiel de la BDT, AT 47 propose la mise à disposition d’un prestataire 
retenu dans le cadre d’un marché public à bon de commande pour la réalisation des études 
suivantes :  

- Etude stratégique globale : état des lieux, diagnostic, stratégie et plan d’actions. 
L’approche globale concernera les thématiques suivantes : revitalisation, projet de 
territoire, centralités rurales, aménagement du territoire.  

- Etude pré-opérationnelle thématique : schéma, étude d’opportunité, programmation, 
étude de marché. Cette étude pourra porter sur une thématique parmi la mobilité, 
l’habitat, la voirie, les bâtiments, le tourisme, l’économie, les loisirs, la culture, la social, 
approche financière, juridique et administrative de la revitalisation.  

- Ingénierie opérationnelle et montage : faisabilité, conditions, programmation, montage. 
Il s’agit de l’ingénierie historique proposée par l’AT 47 et pourra concerner notamment 
les types de projet suivants : commerce multiservices, regroupement d’écoles, plan de 
déplacement, réhabilitation d’un îlot pour création de logements, création d’une 
centralité avec requalification des espaces publics.  

- Conduite d’opération : AMO, portage, mandat. Cet accompagnement permet 
notamment un aide à la commune pour la bonne réalisation du projet et des travaux.  

 
Le Département évaluera avec les communes et les Territoires PVD sous convention 
d’adhésion, les besoins en matière d’ingénierie pour proposer des études les plus adaptées 
possibles, dans le cadre des missions prévues dans son bordereau des prix unitaires.  
 
Dans tous les cas, les communes et les Territoires PVD sous convention d’adhésion 
bénéficieront au minimum de l’accompagnement des services du Département pour l’aide à la 
coordination du programme PVD et pour l’accompagnement juridique, technique, administratif 
et financier.  
 
Modalités financières de l’AT 47 :  
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Pour les études stratégiques globales et les études pré-opérationnelles thématiques, le 
Département de Lot-et-Garonne paiera directement le prestataire mis à disposition. Il percevra 
une recette de la part de la commune et/ou de l’EPCI rattaché au Territoire PVD sous 
convention ainsi qu’une participation de la BDT dont le taux d’intervention sera déterminé au 
sein du comité de régulation commun entre le Département et la BDT. Dans le cadre de ce 
comité, le Département décidera de sa participation à l’étude AT 47 en fonction de la 
participation de la BDT et sans ne jamais dépasser le plafond de 12 500€ par étude par 
territoire et sans jamais ne participer plus que le bénéficiaire de l’étude.  

La même règle sera appliquée pour les études pré-opérationnelles thématiques.  

Pour les études opérationnelles, le Département paiera également directement le prestataire 
retenu par marché et percevra une recette de la commune et/ou de l’EPCI bénéficiaire à 
hauteur de 0.35€/ habitant. Le Département percevra également la participation de la BDT le 
cas échéant, au taux d’intervention déterminé au sein du comité de régulation commune entre 
le Département et la BDT.  

Pour l’ingénierie de la conduite d’opération (AMO), le Département paiera directement le 
prestataire retenu par marché. Il n’apportera en revanche aucun financement sur cette partie, 
l’AMO sera financé par la Commune et/ou l’EPCI ainsi que par la BDT le cas échéant, au taux 
d’intervention déterminé au sein du comité de régulation commune entre le Département et la 
BDT.  
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Annexe 2 

Proposition de rémunération des missions d’assistance technique (AT47)  

du Département 

Bénéficiaire 

Type d’étude 
Commune ou EPCI 
labellisation PVD 

Commune ou EPCI 
sans labellisation 

� Etude stratégique 
globale 

� Etude pré-opérationnelle 
thématique 

(dispositifs nouveaux) 

� Participation de la BDT : 
jusqu’à 50 % du coût de 
l’étude, déterminée par le 
comité de régulation 
commun Département / 
BDT 

� Participation du 
Département : variable en 
fonction de la participation 
de la BDT, plafonnée à 
12 500 € par étude 

� Reste à charge au 
bénéficiaire 

� Participation du 
Département : variable, 
plafonnée à 12 500 € par 
étude 

� Reste à charge au 
bénéficiaire 

� Etude opérationnelle 
(dispositif existant) 

� Participation de la BDT : 
jusqu’à 50 % du coût de 
l’étude, déterminée par le 
comité de régulation 
commun Département / 
BDT 

� Participation du 
bénéficiaire : 0,35 € / 
habitant, révisable par 
décision du Département 

� Reste à charge au 
Département. 

� Participation du bénéficiaire : 
0,35 € / habitant, révisable 
par décision du Département 

� Reste à charge au 
Département. 

� Ingénierie de conduite 
d'opération 
(dispositif nouveau) 

� Participation de la BDT : 
jusqu’à 50 % du coût de 
l’étude, déterminée par le 
comité de régulation 
commun Département / 
BDT 

� Reste à charge au 
bénéficiaire 

� Intégralité du coût de la 
prestation à la charge du 
bénéficiaire de l’étude 
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